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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-6135

Département(s) de publication : 973, 971, 972
 Annonce n° 26-6135

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-85978
25/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

DID CayenneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13000190200241N° National d'identification : 
CAYENNEVille : 

97300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973, 971, 972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

GUYANE (973) – SINNAMARY MONT VENUS Construction d’un local Intitulé du marché : 
techniquetion des VRD (Mont Vénus).

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L’opération consiste à réaliser des travaux sur le site Mont-Vénus Description succincte du marché : 
(station radar). Comprenant : - La réalisation d’un local technique pour le Centre Émission-Réception 
secours et de mâts. Instal-lation d’une alarme anti-intrusion selon les recommandations du PRSD et d’
une alarme incendie réglementaire (Mont Vénus). - La réalisation des VRD (Mont Vénus).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : ARCADE BATIMENT 808 491 401 00036, montant 127 961,63 € ; Lot 2 : EIFFAGE ENERGIE 
SYSTEMES 518 137 828 00028, montant 277 871,86 €

19/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-6135
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-6135
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